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Fiche préventive : #LA CULTURE DIT STOP AUX VHSS 
VIOLENCES ET HARCELEMENTS SEXISTES ET SEXUELS AU TRAVAIL 

 

La Culture s’engage contre les VHSS pour que chacun puisse exercer son activité en sécurité et santé : 
Entreprises, artistes et techniciens, hommes et femmes, s’engagent par l’information, la prévention, le respect 
de la loi et de l’autre, la parole, l’entraide. #LaCultureDitStop 
  

DEFINITION DES VIOLENCES ET HARCÈLEMENTS SEXISTES ET SEXUELS AU TRAVAIL 
 

AGISSEMENT SEXISTE – infraction au travail  
 

Code du travail [art. L 1142-2-1] :  
Nul ne doit subir d' agissement sexiste, défini comme tout agissement lié au sexe d'une personne, ayant pour objet 
ou pour effet de porter atteinte à sa dignité ou de créer un environnement intimidant, hostile, dégradant, humiliant 
ou offensant. 
 

HARCELEMENT MORAL – infraction au travail et délit [pénal] 
 

Code du travail [art. L1152-1] :  
Aucun salarié ne doit subir les agissements répétés de harcèlement moral. 

Code pénal [art. 222-33-2] : 
Le [harcèlement moral est le] fait de harceler autrui par des propos ou comportements répétés qui ont pour objet 
ou pour effet une dégradation de ses conditions de travail susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, 
d'altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel. 
 

HARCELEMENT SEXUEL – infraction au travail et délit [pénal] 
 

Code du travail [art. L1153-1] :  
Aucun salarié ne doit subir des faits soit de harcèlement sexuel, soit assimilés au harcèlement sexuel. 
 

Code pénal [art. 222-33] : 
I.- Le harcèlement sexuel est le fait d'imposer à une personne, de façon répétée, des propos ou comportements 
à connotation sexuelle ou sexiste qui soit portent atteinte à sa dignité en raison de leur caractère dégradant ou 
humiliant, soit créent à son encontre une situation intimidante, hostile ou offensante; 
 

L'infraction est également constituée : 
1° Lorsque ces propos ou comportements sont imposés à une même victime par plusieurs personnes, de manière 
concertée ou à l'instigation de l'une d'elles, alors même que chacune de ces personnes n'a pas agi de façon répétée ; 
2° Lorsque ces propos ou comportements sont imposés à une même victime, successivement, par plusieurs 
personnes qui, même en l'absence de concertation, savent que ces propos ou comportements caractérisent une 
répétition. [NdR : cas de cyber-harcèlement par exemple] 
 

II. - Est assimilé au harcèlement sexuel le fait, même non répété, d'user de toute forme de pression grave dans le 
but réel ou apparent d'obtenir un acte de nature sexuelle, que celui-ci soit recherché au profit de l'auteur des faits 
ou au profit d'un tiers. 
 

AGRESSION SEXUELLE – délit [pénal] + sanctions au travail 
 

Code pénal [art. 222-22] : Constitue une agression sexuelle, toute atteinte sexuelle commise avec violence, 
contrainte, menace ou surprise ou, dans les cas prévus par la loi, commise sur un mineur par un majeur. 
 

VIOL – crime [pénal] + sanctions au travail 
 

Code pénal [art. 222-23] : Tout acte de pénétration sexuelle, de quelque nature qu'il soit, ou tout acte bucco-
génital commis sur la personne d'autrui ou sur la personne de l'auteur par violence, contrainte, menace ou 
surprise est un viol. [NdR : même sans violence, contrainte, menace ou surprise si sur mineur] 
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DE QUELLES PEINES SONT ASSORTIES CES INFRACTIONS PÉNALES ? 
 

L’agissement sexiste, l’outrage sexiste, le voyeurisme, le harcèlement notamment commis par le biais de 
services de communication en ligne, le harcèlement sexuel, l’agression sexuelle, le viol et l’infraction de 
non-dénonciation d’un crime font l’objet de sanctions civiles et/ou pénales.  
Tout manquement à ces règles au sein du lieu de travail peut justifier une sanction disciplinaire pouvant 
aller jusqu’à la rupture du contrat de travail.  
 

HARCELEMENT MORAL  
 

Code du travail [L1152-5] : 
Tout salarié ayant procédé à des agissements de harcèlement moral est passible d'une sanction disciplinaire. 
Code pénal [art. 222-33-2, suite] :  
[Le harcèlement moral] est puni de 2 ans d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende. 
 

HARCELEMENT SEXUEL  
 

Code du travail [L1153-6] : 
Tout salarié ayant procédé à des faits de harcèlement sexuel est passible d'une sanction disciplinaire. 
Code pénal [art. 222-33, suite] :  
III. - Les faits mentionnés aux I et II sont punis de 2 ans d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende. 
 

Ces peines sont portées à 3 ans d'emprisonnement et 45 000 € d'amende lorsque les faits sont commis : 
1° Par une personne qui abuse de l'autorité que lui confèrent ses fonctions ; 
2° Sur un mineur de quinze ans ; 
3° Sur une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une infirmité, à une 
déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse, est apparente ou connue de leur auteur ; 
4° Sur une personne dont la particulière vulnérabilité ou dépendance résultant de la précarité de sa situation 
économique ou sociale est apparente ou connue de leur auteur ; 
5° Par plusieurs personnes agissant en qualité d'auteur ou de complice ; 
6° Par l'utilisation d'un service de communication au public en ligne ou par le biais d'un support numérique ou 
électronique ; 
7° Alors qu'un mineur était présent et y a assisté ; 
8° Par un ascendant ou par toute autre personne ayant sur la victime une autorité de droit ou de fait. 

 

AGRESSION SEXUELLE 
 

Code pénal [art. 222-27] :  
Les agressions sexuelles autres que le viol sont punies de 5 ans d'emprisonnement et de 75 000 € d'amende. 
[NdR : 7 ou 10 ans et 150 000 € si circonstances aggravantes] 
 

VIOL 
 

Code pénal [art. 222-23, suite] :  
Le viol est puni de 15 ans de réclusion criminelle. [NdR : 20, 30 ans ou perpétuité si circonstances aggravantes] 
 
OBLIGATION DE DENONCIATION 
 

Code pénal [434-1 & 434-3] : [NdR – résumé du code] : Tout crime sur majeur (viol dans le cas des VHSS) ou 
privation, maltraitance, agression sexuelle sur mineur et personne vulnérable entraine l’obligation à quiconque 
en a connaissance d’en informer les autorités judiciaires ou administratives. 
 

DROIT DE RETRAIT 

Code du travail [L4131-1] :  
Le travailleur alerte immédiatement l'employeur de toute situation de travail dont il a un motif raisonnable de 
penser qu'elle présente un danger grave et imminent pour sa vie ou sa santé ainsi que de toute défectuosité 
qu'il constate dans les systèmes de protection. Il peut se retirer d'une telle situation. 
 

RECONNAITRE LES VHSS DANS LA SPHERE PROFESSIONNELLE  
 

Voir fiches pages suivantes avec exemples tirées de la jurisprudence. 
 

Sexisme ou harcèlement dans la grotte de travail ? 
https://vimeo.com/653607749  
https://vimeo.com/653611958   

https://vimeo.com/653607749
https://vimeo.com/653611958
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VHSS DANS LA SPHERE PROFESSIONNELLE - REAGIR PEUT TOUT CHANGER 
 

Harcèlement sexuel : la solution c’est d’en parler 
https://www.youtube.com/watch?v=svVEt6ZZGDg     
https://www.youtube.com/watch?v=LMXh2kjRzwY  
https://www.youtube.com/watch?v=h7Oj7JPa0-0  
https://www.youtube.com/watch?v=PVXsa9GBX_Q  
 

Code du travail [1153-5 & 1121-2] : Protection des personnes signalant des faits – victime & lanceur d’alerte :  
Aucune personne (salarié, en formation ou en stage, candidat à un recrutement, à un stage ou à une formation en 
entreprise) ayant subi ou refusé de subir des faits de harcèlement sexuel, même si les propos ou comportements n'ont 
pas été répétés, ou ayant, de bonne foi, témoigné de faits de harcèlement sexuel ou relaté de tels faits, ne peut être 
sanctionnée, licenciée ou faire l'objet d'une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, notamment en matière de 
rémunération, de formation, de reclassement, d'affectation, de qualification, de classification, de promotion 
professionnelle, de mutation ou de renouvellement de contrat.  
 

SI VOUS ETES VICTIME OU TÉMOIN DE VHSS, VOUS POUVEZ CONTACTER : 

Cellule d’écoute dans le spectacle vivant et enregistré 
https://www.violences-sexuelles-culture.org/fr/  
https://www.audiens.org/actu/cellule-ecoute-

psychologique-et-juridique.html  

Téléphone : 01 87 20 30 90 
du lundi au vendredi, de 9 h à 13 h et de 14 h à 18 h 

confidentialité et anonymisation des appels 

violences-sexuelles-culture@audiens.org 
Vous serez recontacté.e  

au plus tard le jour ouvré suivant votre demande. 

Coordonnées des personnes référentes  
pouvant recevoir votre signalement : 

 

pour les productions, la formation & l’équipe permanente : 
NN  

 

pour l’accueil studio, l’EAC & l’équipe permanente : 
Antoine Rogge 

Un email pour les référents VHSS à l’Arcal : 
prevention@arcal-lyrique.fr  

 
 

antoine.rogge@arcal-lyrique.fr 
Voir procédure plus bas 

Médecine du travail : Thalie Santé (ex-CMB) 
https://thalie-sante.org  

Téléphone : 01 49 27 60 00 
7 Rue Bergère, 75009 Paris 

DRIEETS 
Inspection du travail 

section 8 de l’unité de contrôle 19 de l'Unité départementale de 
Paris 

https://idf.drieets.gouv.fr  

Téléphone : 01 70 96 19 49 
Mail : idf-ut75.uc19@drieets.gouv.fr 

DRIEETS Ile de France  
Unité départementale de Paris 

210 quai de Jemmapes - CS 70103  
75468 Paris Cedex 10   

Agents compétents : Lounès CHEURFA 
 

Défenseur des droits 
Téléphone : 09 69 39 00 00 

www.defenseurdesdroits.fr/fr/saisir 
 

La victime peut aussi saisir directement la justice contre la personne autrice d’un harcèlement sexuel :  
https://www.demarches.interieur.gouv.fr/particuliers/harcelement-sexuel  
 

Code du travail [1153-5] : Obligations de l’employeur 
L'employeur prend toutes dispositions nécessaires en vue de prévenir les faits de harcèlement sexuel, d'y mettre 
un terme et de les sanctionner.  
 

Procédure de signalement et traitement de faits pouvant relever de VHSS – ARCAL :  
1) Signalement aux référents ou à la direction, par écrit ou oral, 
2) Premier entretien de la direction avec lanceur d’alerte puis/ou victime - première analyse :  
3.a) Si qualifications autres que VHSS : recadrage de l’auteur d’un acte inapproprié, Information au lanceur d’alerte. 
3.b) OU si suspicion de VHSS : enquête interne < 1 mois avec : 

-Mesures de protection pour victime(s) & témoin(s) pendant l’enquête ; 
-Confidentialité & discrétion, équité & impartialité ; 
-Entretiens visant au recueil d’informations sur les faits.  

4) Rédaction d’un compte-rendu confidentiel remis à la direction (qui peut être remis à la justice sur demande) 
5) A l’issue de l’enquête : décisions de la direction suivant le résultat de l’enquête pour mettre un terme aux VHSS. 
 

https://www.youtube.com/watch?v=svVEt6ZZGDg
https://www.youtube.com/watch?v=LMXh2kjRzwY
https://www.youtube.com/watch?v=h7Oj7JPa0-0
https://www.youtube.com/watch?v=PVXsa9GBX_Q
https://www.violences-sexuelles-culture.org/fr/
https://www.audiens.org/actu/cellule-ecoute-psychologique-et-juridique.html
https://www.audiens.org/actu/cellule-ecoute-psychologique-et-juridique.html
mailto:violences-sexuelles-culture@audiens.org
mailto:prevention@arcal-lyrique.fr
mailto:antoine.rogge@arcal-lyrique.fr
https://thalie-sante.org/
https://idf.drieets.gouv.fr/
mailto:
mailto:www.defenseurdesdroits.fr/fr/saisir
https://www.demarches.interieur.gouv.fr/particuliers/harcelement-sexuel
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